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Un bigame - faussaire 
devant la Cour d'Assises 

du Nord 

(Suite de Mi première paie) 

Rentré après la guerre dans son pays 
d'origine, Verhoeven résida avec sa fem
me à Anvers et à Bruxelles. 

UNION LIBRE EN BELGIQUE 
A la fin de l'année 1821. des dissenti

ments étant survenus entre les deux 
époux, l'accusé se séparait de sa femme. 
Six mois après, il la retrouvait à Anvers 
et lui demandait de reprendre la vie 
commune. Bien que sa femme eût ac
cepté, Verhoeven ne donna pas suite à 
os projet et les deux époux ont depuis 
cette époque toujours vécu séparés. 

L'accusé s'était lié, entre temps à Bru
xelles avec une nommée Catherine Butt-
ner, avec laquelle 11 vécut à Liège, Bru
xelles et Lille, tout en exerçant le métier 
de camelot. Dans cette dernière ville il 
se faisait appeler Buttner, du nom de 
son amie. 

REMARIAGE EN FRANCE 
L'exercice de sa profession l'amena a 

Valenciennes. 
A la fin de l'année 1935, il y nouait 

des relations avec une demoiselle Mar
guerite Duchemin, alors âgée de 20 ans, 
4 laquelle il se présenta sous le nom de 
Joseph Buttner. La demoiselle Duche
min devint bientôt enceinte de ses oeu
vres et Verhoeven décida de l'épouser. 

H se fit alors délivrer par la Mairie 
de Liège, l'acte de naissance de Buttner 
Joseph-Ferdinand, frère de son amie. 
Sur la présentation de cet acte d'état 
civil, il fit à Valenciennes une déclara
tion de domicile, une demande de pièces 
d'identité d'étranger et fit publier son 
futur mariage avec Marguerite Duche
min. n put ainsi, le 11 mai 1926, sous le 
faux nom de Buttner contracter mariage 
avec cette Jeune fille devant l'officier de 
l'état civil de Valenciennes ; au bas des 
deux originaux de l'acte de mariage, sur 
les registres de la Mairie, il apposa la 
fausse signature de Joseph Buttner, 

INCONSTANCE 
n demeura quelques mois a Valencien

nes avec sa nouvelle femme, ne retour
nant que très rarement à Lille, pour re
cevoir son amie Catherine Buttner, à 
laquelle 11 envoyait des subsides de 
moins en moins élevés. Celle-ci ayant 
appris que son amant vivait 4 Valen-
cleMas avec une autre femme, vint le 
voir le M août 1926, pour lui demander 
de reprendre la vie commune. Verhoe
ven la présenta à sa femme comme étant 
sa sœur. Le lendemain de cette visite, il 
quittait Valenciennes pour aller vivre a 
nouveau avec Catherine Buttner, aban
donnant sa femme qui devait, quelques 
semaines après, mettre au monde un 
fils. 

LES TRIBULATIONS JUDICIAIRES 
DU BIGAME 

Verhoeven, contre lequel une informa
tion a été ouverte sur la plainte de sa 
seconde femme pour bigamie et pour 
faux en écritures publiques, a été arrêté 
à Béthune, le 4 février 1931. Il a passé 
des aveux complets en se bornant a allé
guer que la famille de Marguerite Du
chemin aurait fait pression sur lui pour 
qu'il contracte sa seconde union. 

Les" renseignements recueillis sur i'ac. 
cuse à Béthene, eu il exerçait en der
nier-lieu- ie métier d^rjoadmrc et de 
marchand de cycles ne sont pas défavo
rables. 

Verhoeven a toutefois été condamné à 
trois reprises différentes ; le 9 Janvier 
191g à 2 mois d'emprisonnement pour 
vol et le 30 juillet de la même année a 
0 mois d'emprisonnement pour tromperie 
et pour vol par le tribunal de Duisbourg. 

De plus, le Conseil de Guerre d'Anvers 
lui a infligé par défaut, le 23 mars 1923, 
une peine de 5 années de réclusion et de 
50 francs d'amende pour faux en écri
tures et pour abus de confiance. 

A l'occasion de cette condamnation, 
Verhoeven fait l'objet d'une demande 
d'extradition de la part du gouverne
ment belge. 

L'AUDIENCE 

L'audience qui amène Verhoeven de
vant la Cour d'assises tient du vaudeville 
et de l'opérette légère. 

On Imagine fort bien ce grand garçon 

3ui n'est pas antipathique, barytonnant 
es couplets et cherchant une Issue con

venable dans l'imbroglio qu'il a créé, 
avec un savoureux accent bruxellois, il 
conte comment, d'agent de police à An
vers, il arriva à être employé en qualité 
d'interprète, dans une usine à grenades, 
à DuJabourg (Allemagne). 

C'est là qu'il fit la connaissance de sa 
première femme Marie Van Himmerseel. 
On sait que la lune de miel fut d'assez 
courte durée. Verhoeven n'aimait guère 
sa femme; 11 ne s'en cache pas et déclare 
en outre qu'elle avait une maladie qui le 
décida à s'éloigner d'elle. 

La séparation semble ne les avoir émus 
ni l'un ni l'autre. Us ne se sont plus 
revus et n'ont point cherché à se revoir. 

Il en est autrement de Catherine Butt
ner, l'illégitime qui elle, a pris le cœur 
de don Juan. 

Quant à la troisième. Marguerite Du
chemin. Verhoeven dit l'avoir rencontrée 
à Valenciennes, au cours d'une prome
nade. Elle n'était point farouche; elle 
accepta la consommation offerte dans 
un eafé et, quelques jours plus tard, la 
consommation de l'amour. 

Mais voici que cette liaison eut des 
Conséquences : 

Verhoeven, qui s'était présenté sous le 
nom de Joseph Buttner. affirme que le 
père de sa dulcinée 1 mit en demeure 
de réparer. 

Verhoeven-Buttner, point contrariant, 
se fit adresser les papiers d'état-dvll de 
Joseph Buttner, le frère de son amie, et 
convola une seconde fois sans souci de 
sa première femme. 

Puis, un beau jour, 11 disparut pour 
aller retrouver à Lille Catherine Buttnet 
qui l'accueillit repentant, et lui pardonna 
son équipée. 

Par malheur, au bout de quelques an
nées la seconde femme de l'accusé, ayant 
découvert que son mari était marié, 
porta plainte. 

A la fin de l'interrogatoire, Verhoeven-
Buttner déclare regretter ce qu'il a fait. 

LES TROIS FEMMES 
Quatre témoins dans cette affaire : les 

deux femmes de l'accusé, la maltresse et 
l'une des belles-mères. 

C'est Marie Van Immerseel qui parait 
la première. 

Sans éclat, sans amertume, elle évoque 
son premier roman d'amour qui semble 
ne lui avoir procuré ni joie, ni rancune. 

Elle ne nie pas avoir été malade. 
— Mais cette maladie, c'est mon mari 

qui me l'a donnée, dit-elle. 
Et puis, tout cela n'a plus d'impor

tance. Depuis sept ans, elle a trouvé 
l'âme sœur. Elle vit actuellement avec 
un homme qu'elle aime et ne demande 
qu'une chose : divorcer au plus vite pour 
régulariser une situation qui dure depuis 
sept années. 

Voici maintenant Catherine Buttner. 
En l'apercevant, l'accusé fond en lar

mes. C'est elle qu'il aime, et elle lui rend 
son amour. 

Ils se sont rencontrés à Bruxelles; ils 
se sont plu; elle était seule; ils se sont 
mis en ménage; ils étaient heureux. Ca
therine* Buttner a connu les frasques de 
son ami; Indulgente elle a pardonné et, 
devant le jury, elle réitère son pardon. 
Qu'on lui rende son Inconstant ami pour 
qu'ils se marient. 

Marguerite Duchemin, la seconde fem
me, succède à l'amie. Elle non plus n'ac
cable pas l'infidèle qui l'a trompée. Elle 
ne lui en veut pas, pour cette raison 
péremptoire que son cœur est pris par 
un autre. Oui, depuis deux ans, elle vit 
maritalement avec un brave ouvrier mé
tallurgiste qui la rend heureuse et n'a 
de plus cher désir que de l'épouser. 

Le témoin éprouve le besoin de placer, 
dans chacune de ses réponses l'adverbe 
t naturellement *. 
• Et cela fait rire. 

On s'attend toujours à l'entendre fre
donner : < Mol j'ai fait ça naturellement, 
sans savoir comment ». 

La dame Duchemin, qui fait figure de 
duègne, vient gravement confirmer les 
déclarations de sa fille. Cependant, elle 
affirme que nulle pression n'a été faite 
sur Verhoeven pour le faire épouser Mar
guerite, 

LE VERDICT 
L'affaire, cependant, ne se termine pas 

comme dans l'opérette. 
Après un réquisitoire modéré de M. 

l'avocat général Fontanges et une plai
doirie de M* Escoffier qui demande l'ac
quittement, le Jury rapporte un verdict 
affirmatif, mitigé des circonstances atté
nuantes. 

Alexandre Verhoeven est condamné à 
deux ans de prison pour le crime de bi
gamie et à cent francs d'amende pour 
faux en écritures publiques. 

LE CONFLIT 
DU TEXTILE 

(Suite de MI première page) 

M. Bornay, procureur de la Républi
que, a relevé dan* las phrases ci-dessous 
des invitations a la vifUenee et de» me
naces à l'égard des ouvriers du textile 
qui se disposent à reprendre le travail 
dans les usines en raison des accords 
intervenus. 

f C'est dans la rue que doivent lutter 
les 128.000 grévistes pour écraser le 
Consortium... » 

« Tous et toutes descendes dans la 
rue ». 

< Par le fonctionnement de c Au Pi
quet de grève », empêchez les rentrée 
dans les usines... » * 

c Lundi matin, montez la garde t » 
« Personne dans les usines ». 
M. Glorian, juge d'instruction au Par

quet de Lille, a été commis pour suivre 
cette affaire et les auteurs du texte de 
cette affiche sont activement recherchés. 

Une condamnation 
Le Tribunal correctionnel de Lille i 

jugé hier Victor Zokulski, 40 ans, ma
nœuvre, à Roubaix, qui le 19 juin, vers 
une heure du matin, était surpris, près 
des barricades édifiée- par des mani
festants, rue des Longues-Haies, à 
Roubaix, jetant des pierres dans la 
direction des gardes mobiles. 

Il a été condamné à huit mois d'em
prisonnement (M* Jacquin). 

Dix jours de chômage 
dans les usines textiles 

de Seclin 
Depuis quelques Jours, la population 

ouvrière travaillant dans les usines tex
tiles de Seclin, a été avisée par des avis 
placés sur les portes que les ateliers 
chômeront du 10 au 20 juillet. 

Cet avis a été commenté de différen
tes façons, et la classe ouvrière qui chô
mait déjà soit le lundi ou le samedi de
puis plusieurs semaines — ce qui était 
loin d'amener le bien-être dans les 
foyers, — se demande ce que lui réserve 
cette fermeture d'usine pendant 10 jours. 

GRAVES INCIDENTS EN CORÉE 
De sérieux désordres se sont produits 

à Séoul et à Chemulpo. 
Suivant des informations de source 

japonaise, la destruction d'un barrage 
coréen par des services chinois, à Ouang-
Pao-Chan, province de Kirin, avait pro
voqué, mercredi dernier, une bagarre à 
laquelle des soldats chinois mirent fin à 
coups de mitrailleuses. 

Cet incident avait surexcité les esprits. 
Hier soir, une centaine de Coréens com
mencèrent à piller quelques boutiques 
chinoises à Chemulpo, plusieurs milliers 
de leurs compatriotes se sont joints à 
eux et ont mis à sac le quartier chinois 
de la ville. Les Chinois qui s'étaient mas
sés autour de leur consulat, se sont dé
fendus à coups de bâton Jusqu'à ce que 
la police montée japonaise ait rétabli 
l'ordre. 

Des désordres analogues se sont pro
duits à Séoul, où le quartier chinois a 
été pillé. Le nombre des victimes n'est 
pas encore connu, mais il serait élevé. La 
situation reste très tendue. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Dimanche f Juillet itai. 
— Soleil : lever * a h. 5à : coucher 
» i i h. » . 

Lune : lever à 22 h. S3 ; coucher à 9 h 96. 
Aujourd'hui MoZoc. Demain : s t e 

Lucie. 
METÉOROLOCIE. — Station d» LUI*. — 
Thermomètre : lronde 22°2 : minima 13*3; 

Bkuuaa •«•>. 
Baromètre • Isa m/m 3 ; hausse depuis 

la veille a 18 h. -.3 m/m 3. 
E u t hygrométrique • C~ : hauteur d'eau 

tombée depuis la veille 4 1» II. : 1 m/m 5 ; 
direction du vent : Sud-Ouest : force r mo
dérée : direction des nuages ; >ord-Ouest : 
état du ciel : très nuageux. 

Temps probahlo pour dimanche • chaud, 
orageux 

N O M I N A T I O N . — M. Antoine, substitut 
du procureur de La République, près le 
Tribunal de Ire instance de Lille, ew main, 
tenu & la disposition du MUVrtro des Affai
res «transêres. pour excercer les fonctions 
d» ]uffe d'instruction r.uprès des Chambres 
mixtes du Tribunal d» ire instance (te 
Beyrouth. 

OFFICE MÉTÉOROLOGIQUE. — Résien 
NerS ; Temps couvert ou très nuaxeux avec 
quelques faibles chutes de pluie ou bruine 
détenant ensuite nuageux ou très nuageux 
avec éclaircies et quelques «verses. Vent 
d'Ouest .18 mètres. Même température maxi
mum stationnalre sur celui de la vaille. 

NECROLOGIE. — Nous apprenons le décès, 
•près une courte maladie de M, L. Maillard, 
maire de Saint-Saulve. 

M. Maillard, qui était âgé de 63 ans. pré
sidait aux destinées de sa commune depuis 
6 ans. il avait su par son inlassable dévoue
ment é la chose publique, acquérir l'estime 
et la sympathie générales et ne laisse que 
des regrets parmi ses administrés. 

Ses obsèques auront lieu, mardi, à 15 h. 
Réunion a la mairie. 

Les fabriques de bobines 
d'Hasnon et de Millonfosse 

ne fermeront pas leurs portes 
Dans notre numéro de vendredi, nous 

indiquions que plusieurs fabriques de 
bobines étaient à la veille de fermer 
leurs portes du fait de la grève de 
Roubaix-Tourcoing. 

Notre information a ému MM. Ernest 
COUTEAUX, conseiller général et 
Louis LOUIS, maire d'Hasnon, car, 
comme on le sait. Hasnon et Alillon. 
fosse sont des centres de fabrication 
de bobines pour le textile-

MM. Ernest COUTEAUX et Louis 
LOUIS ont immédiatement attiré l'at
tention de M. LE PREFET DU NOBD 
sur la pénible situation qui serait faite 
aux ouvriers. 

A la suito de leur intervention, M. le 
Préfet du Nord a prié M. le sous-Préfet 
de Valenciennes de les convoquer. 

Cette entrevue eut lieu a i l heures a 
la Sous-Préfecture rie Valenciennes. 

Il résulte de celle entrevus que la 
fermeture de l'importante usine dont 
710NS avons parlé vendredi, n'aura pas 
Uni. 

D'autre part, afin d'enrayer le chô
mage dans l'arrondissement de valen. 
riennes, nous croyons savoir que les 
deux élus ont attiré l'attention de M. le 
Sous-Préfet sur l'urgence de faire abou
tir tes projets rie grands travaux a 
effectuer dans cet arrondissement, tant 
en ce qui concerne l'Etat, le départe
ment que les communes. 

M. 'e Sous-Préfet s'est déclaré en 
plein accord sur ce point avec MM. 
COUTEAUX et Louis LOUIS. 

Le Troisième Congrès 
de la Mutualité 

à Calait 

(Suite de la première page) 

LE DRAME ÉTRANGE DE 
LONGPRÉ-LES-CORPS-SAINTS 

LE MAKI DE LA VICTIME 
INCULPE D'ASSASSINAT 

Nos lecteurs se souviennent de la scène 
tragique qui se déroula la nuit du 23 au 
24 juin, cluns une villa occupée à Long-
prc-les-Corps^aints, par les époux Cour-
tin. 

La femme fut tuée d'un coup de revol
ver et la mari fut découvert avec une 
profonde blessure a la tête. L'enquête ou
verte par le capitaine de gendarmerie 
Besson et l'instruction confiée à M. Huré, 
juge a Abbeville, firent bientôt surgir des 
doutes sur les déclarations de Courtin, 
qui prétendait que deux individus avaient 
fuit le coup : deux habitants de la com
mune, qu'il accusait, furent rapidement 
mis hors de cause. 

Le rentier, soigné a l'hospice d'Abbe-
ville, en est sorti hier complètement 
guéri. M. Huré. à la suite des charges 
qu'il avait recueillies, l'a inculpé de l'as
sassinat de sa femnio et l'a fait écrouur 
à la prison d'Abbevjllc. 

MORT DU DUC D'ÀOSTE 
Le duc d'Aoste est décédé hier, à 

U h. 30, à Turin. Il est décédé à 13 h. 30. 
La dernière nuit avait été agitée et ver* 
5 h. 30 les forces ont abandonné le ma
lade que l'on dut soutenir avec des bal
lons d'oxygène. A 0 heures, le roi avait 
demandé des nouvelles le San Rossore. 

A t» h. 40, un prêtre a béni le mou
rant ltandis que ses familliers récitaient 
des prières. La duchesse et les princes 
sont restés au chevet du duc d'Aoste jus
qu'à la (in. 

Le Président tul donne tous apaise
ments a ce sujet, ainsi qu'à MM. TTJR-
BIEZ et BRICOUT pour des observa
tions 4e détail 

UNE CLINIQUE CHTKUBGICALB 
A CALAIS 

Et l'on passe aussitôt par achemine
ment logique à la grosse question du 
Jour : l'Installation dune clinique chi
rurgicale mutualiste à Calais. 

La question- de principe a déjà été en
visagée favorablement au sein du Con
seil d'Administration de l'Union, n faut 
maintenant passer à la réalisation. 

Le président, M. Jean Basset, donne 
lecture de plusieurs rapports concluant : 
1° à l'achat de l'établissement occupé 
bar "le docteur Vinet, 8, place 'd'Angle
terre, à Calais (coût 700.000 francs) ; 
8° à l'aménagement de la dite clinique 
qui fonctionne actuellement avec 17 lits, 
pour lui permettre d'en abriter 43, avec 
augmentation corrélative des moyens gé
néraux et techniques (coût de 1 million 
à 1.300.000 francs). 

Ces chiffres impressionnants pour une 
Fédération n'ayant qu'un budget fort 
mince, ont provoqué dans l'assistance 
des réactions confuses au début, et qui, 
après observations de MM. TTJRBIEZ, 
LHERBIER, BRA6SART, se sont apai
sées, lorsque M. G. PETIT, président de 
l'Union Départementale des Sociétés de 
Secours Mutuels du Nord, est venu ap
porter l'assurance que son groupement 
apporterait à la Fédération voisine tout 
le concours financier qui pourrait lui 
manquer. Le Pari Mutuel interviendra, 
d'autre part, avec des subventions qu'on 
peut espérer très importantes, c L'affaire 
se présentant dans des conditions avan
tageuses, a déclaré M Petit, n'hésitez 
pas. La clinique de Calais ne sera qu'un 
premier Jalon parmi d'autres réalisations 
du même ordre qui viendront compléter 
dans les autres arrondissement cette 
œuvre de santé publique du plus haut 
intérêt ». 

L'OUVERTURE DU CONGRES 
TJn renouvellement et de nouvelles 

élections au sein du Conseil d'Adminis
tration et après une courte suspension, 
les délégués reprennent séance pour l'ou
verture du Congrès, sous la présidence 
de M. Georges Petit. Deux courtes allo
cutions de MM. Jean Basset et Georges 
Petit et l'on passe aussitôt à la réparti
tion des travaux dans les trois commis
sions. LA séance plénière, à 18 h. 30, a 
examiné rapidement plusieurs rapports 
de M. OHERNE, sur la Mutualité et les 
Assurances sociales ; de MM. DUBUS 
et ORE sur le même sujet (modifica
tions au régime administratif) et de 
M. RITAINE, sur la Mutualité dans le 
cadre de la loi du 1er avril 1898. 

La soirée a été consacrée à des mani
festations extérieures : réceptions, visite 
de la plage, concert. 

R. B. 

Le programme d'aujourd'hui 
A 10 h. 30, grand salon de l'Hôtel de 

Ville, réception des autorités mutuaXs-
tes et remise du drapeau à l'Union Mu
tuelle Féminine de Calais. 

A 11 heures, au Grand Théâtre, ouver
ture de la séance solennelle du Congrès, 
sous la présidence de M. DANIEL-
VINCENT, sénateur du Nord, président 
d'honneur de l'Union Départementale 
des Sociétés de Secours Mutuels du 
Nord. M. Jean SAINT-QUENTIN don
nera lecture du rapport général. 

A 1 h. 45, au salon d'honneur de l'Hô
tel de Ville, réception officielle par 
M. Léon VINCENT, maire de Calais, de 
M. LANDRY, ministre du Travail et de 
M. Camille BLAISOT, ministre de la 
Santé publique. 

A 12 h. 45. défilé des sociétés. 
A 13 h. 30, banquet offlcleL 

UN DEPUTE BELGE DEMANDE 
L EXPULSION 

DU DUC DE GUISE 

(De notre rédaction belge) 
Dans un discours qu'il a prononeo à 

un banquet, à Paris, M. I-éon Daudet a 
appelé •• le Jour où 1(10.000 hommes se 
réuniraient place de la Concorde, pour 
envahir le Parlement, mettre au po
teau les députés, ht Briand en tête, 
et Jeter bas la République •. 

A la suite de ce discours, étant don
nées les relations suivies, existant 
entre le Duc de Guise et les royalistes 
da Paris, M. Koucart, député libéral de 
Bruxelles, a adressé une lettre au Mi
nistre de la Justice, demandant l'ex
pulsion du prétendant au trône de 
France. 

La journée nationale 
de propagande en faveur 
de l'alcool de betterave 

(Suite de la premier* page) 

MEFAIT DE LA FOUDRE 
La foudre est tombée place Kléber. a 

Strasbourg, sur un grand immeuble, 
abritant une centaine de bureaux, ainsi 
qu'un café-concert. 

Toute la toiture a été anéantie par 
les flammes. Le concierge qui habitait 
au sixième étage, a dû être sauvé par 
la fenêtre par les pompiers. Les dégâts 
dépassent 300.000 francs. 

Apres le déjeuner, es fut encore MM. 
Pelletier: Corne, président de la S.A. de 
Montreuil; Rohaut, président du Con
seil d'administration de la distillerie de 
Verton; Montmirel, président de la 
C.G.PJB. ; Scallierez ; Barthe ; Oourte-
loux, député des Ardennes; Oadot, séna
teur-maire de Bruay; Delesalle, député, 
qui, tour à tour, parlèrent en faveur du 
« Carburant national »; nouveau produit 
qui, au cours de la matinée, alimentant 
près de 200 autos, permit aux conduc
teurs, après un circuit d'une cinquan
taine de kilomètres, de dire combien ils 
étaient émerveillés du résultat obtenu. 
LES PERSONNALITÉS 'PRÉSENTES 
Nombreuses furent les sympathies 

qu'apportèrent les personnalités venues 
de tous les coins de la région (voire 
même de la France tout entière), à cette 
belle et grande manifestation; et, parmi 
la foule, nous avons remarqué la pré
sence de : MM. Le Gentil, président de 
la Chambre d'agriculture du Pas-de-Ca
lais ; Dupont, maire de Montreuil ; le 
colonel Barrot, représntant le ministre 
de la Guerre ; Pineau, directeur de l'Of
fice national des combustibles liquides ; 
Morel, directeur du service de l'alcool ; 

MM. les sénateurs Hayez, Davaine, Ca-
dot ; MM. les députés Delesalle, Barthe, 
de l'Hérault; Chevrier, du Loiret; Cour-
tehoux, Debève, Appourcheaux, Beltre-
mieux; Camu, président du Conseil gé
néral du Pas-de-Calais ; Guersy, Sal-
mon, Thellier, Tallandier ; MM. Boinet, 
de la Somme, D'Alexandre, Lootwoet, De 
Diesbach, Malingre, Caron, De la Gorce, 
L. Poupart, Ledoux, Harduin, conseillers 
généraux ; MM. Denoyelle, De Guilly, 
Bataille, Dupont, Ch. Poupart, Bailleux, 
Decréquy, Villerval de Séricourt, Scail-
lerez. Coutet, Bar, Vandenbroucq, Denis, 
Delattre, conseillers d'arrondissement ; 
MM. le président du Tribunal de Mon
treuil ; Rohaut, président de la Distille
rie Coopérative de Verton ; Boutet, in
génieur en chef des Ponts et Chaussées 
a Hesdin ; Corne, président de la Société 
d'agriculture ; Hadou et Florimond Des-
prets, de la Société d'Agriculture du 
Nord ; Bataille et Belle, du Nord égale
ment ; Monmirel, président de la Confé
dération générale des planteurs de bette
raves ; Duriez, président du Syndicat de 
la distillerie industrielle; Callerot, secré
taire général du Syndicat de la distille
rie agricole ; Georges Potié, du Syndicat 
agricole du Nord ; Pointiers, président 
de la Société des agriculteurs de la Som
me ; Boulangé, président de la Fédéra
tion agricole du Pas-de-Calais; Harduin-
Delattre; Malpeaux: le chanoine Out--
ters; Cramois; Lefort, directeur des ser
vices agricoles du Pas-de-Calais; J 
Achart, secrétaire de la Confédération 
des planteurs de betteraves 

Ce fut encore : MM. Delsart, maire de 
Nomain ; Max Rivart, secrétaire de la 
Société d'agriculture du Nord: Hermamv 
Buisine, maire de Givenchy-lez-La Bas-
see, etc.. 

A 17 h., la Journée de propagande pre
nait fin et tous se séparaient dans l'es
poir de voir bientôt touts les moteurs 
d autos alimentés avec le Carburant Na
tional. — R. L,. 

DES RÉCOMPENSES 
DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE 
D'ENCOURAGEMENT AU BIEN 
I-rvnii?:. _ pr0»e. — Médaille de ver

meil. — Mme de Longueville. Amiens. 
Médaille d'argent. — M, Demulder à 

Dos vies. 
Médaille de vermeil. — M. Goûts. 

medet, Roubaix. 
Medaille ds bronze. — Mlle Blanch* 

Desme, Boulogne-sur-Mer; M. Gabriel 
Blondeau, Seçiin: M. Albert Dajon 
Saint-Quentin; M, Georges Goliurd' 
Lomme. 

Prix offerts par les Pouvoirs Publics. 
— Prix du Président do la République : 
M. Gadebled, Bouiogne-sur-Mcr. — l'rix 
Henry Mory : M. I.iart, Boulogne-sur-
-Mer. — Donation Georges Honoré : M. 
Uossouliers, Boulogne-sur-Mor. — Mi
nistère de la Guerre, médaille d'hon
neur de bronze : M. William Oscar, L* 
Gorguo. — Prix Forestier, médaille 
d'argent Ire classe, M. Farein, Coude-
kerque-Bianche. — Médaille de bron
ze : M. Bay, Lille; M. Delval. Aimap-
pes; M. Havez, à Somain. — Prix Ho
noré Arnould, médaille de vermeil, M. 
Gaudal, Outréaux;#Mcdaille de vermeil, 
M, Volant, à Boulogne-sur-Mer; Mé
daille d'argent Ire classe, M. Bouquet, 
a, Annequiu; Médaille d'argent ->e clas
se, M. Berglie Bouiogne-sur-Mcr --
Prix Mémoire Stephen Lkseard : mé
daille d'or, M. Caumartin, Desvrei; Mé
daille de bronze, M. Trévest, T.aon. 

Œuvres sociales. — Médaille d'ar
gent : M. Désiré Duquesne, Beuvry; 
M. J.-. Gosselin, à Bruay-en-Artois; M. 
Emile Lefèvre, a Aulnoye; M. Edouard 
Liheureux, Béthune; M. Paul Robert, 
Beuvry; M. Pierre Piettre, Douai. 

Médaille de bronze. — M. Gérard Du. 
sautoir, Annezin; M. Maurice Gosset, 
Dunkeirque; M. Charles Hue, Annezin; 
M. Léopold Lancien, Amiens; M. Char
les Leroy, Béthune; M. Auguste Ma-
rain, Somain. 

Instruction et éducation populaire. — 
Médaille de vermeil : M, Victor IK-jar-
din. Boulogne-sur-Mer. — Médaille de 
bronze : M. Armand Boulan, Rainne-
ville; M. François Marin, Frujjes; M. 
Jean Deruster, Roubaix, 

LE Ie r SALON DES ROSATI 
DE LA THIERACHE 

Le I ,r SaJno des Rosati de la Thiéra-
t ne, organisé avec le concours de l'Essi 
Hlrsonnais. aura lieu a Hirson du 15 au 
30 août prochain, Le Comité organisa
teur est à ce Jour assuré de la partici
pation de nombreux artistes hors con
cours. 

L'ACCORD CONCLU COUR D'APPEL DE DOUAI 
SUR LE MORATOIRE 

IL A ÉTÉ SOUMIS HIER 
AU CONSEIL DES M I N I S T R E * 

REUNI DANS L APRES-MIDI 

M. Pierre-Etienne Flàndin, ministre 
des Finances a conféré t làfln de la 
matinée de samedi avec MM. M«H"n 
et Walter Edge, qui étaient accompa
gnés de M. Marinier. L'entrevue s'est 
prolongée de 12 h. 45 a 12 h. 50. 

Au cours de cette conférence, les re
présentants des gouvernements amé
ricain et français ont travaillé à mettre 
au point les questions sur lesquelles 
subsistent des divergences de vue. 

A la suite des entretiens qui ont eu 
lieu vendredi soir, entre le président 
Hoover et M. C.astlê, do nouvelles ins
tructions ont été envoyées à M. Mellon. 
Les ministres se sont riunis à l'Elysée 

en conseil de cabinet, sous la prési
dence do M. Paul Doumer, de 16 h. à 
18 h. u<). Les ministres intéressés ont 
fait connaître au Conseil l'itat des né
gociations franco-américaines. 

La nouvelle qu'un accord a été réa
lisa entre la France et l'Amérique a 
naturellement été accueillie avec satis
faction dans les milieux politiques 
berlinois. On souligne que si la France 
a réussi ,1 faire triompher son point de 
vue de principe sur l'intangibilité du 
plan Young, une solution satisfaisante 
pour l'Allemagne a •itè obtenue en ce 
qui concerne le délai de rembourse
ment de s sommes moratoriéés. 

On estime, d'autre part, que le règle
ment de la question du fonds de ga
rantie ne soulèvera pas de difficultés 
pratiques. La nouvelle de l'accord 
franco-américain a favorablement in
fluencé aussi le marché d'avant-bourse 
et, dès hier matin, les milieux de la 
Burgerstrasse. 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL 
DES MUTILÉS ET RÉFORMÉS 

DE U GUERRE. DU NORD 
Le Comité dépar tementa l des mut i lés 

et réformés de l a guerre d u Nord s'est 
réuni e n assemblé plénière à l a Préfec
ture, le s a m e d i 4 Juillet, à 15 h., sous la 
prés idence de M. Louis Boujard, secré
taire général d u Nord, ass is té de M. Cas-
sel, secrétaire généra i du comi té dépar
tementa l . 

Le procès-verbal de l 'assemblée géné
rale d u 6 Juin 1931 est adopté a ins i que 
le compte rendu du 27 Juin dernier de la 
Commiss ion d u personnel . 

L'assemblée prend ensui te conna i s san
ce de divers rapports concernant d'une 
part l 'adjudicat ion fai te le 30 ju in der
nier à l'école des mut i l é s de Tourco ing 
et , d'autre part, le f o n c t i o n n e m e n t d u 
service d e s emplois réservés p e n d a n t le 
moi s de juin 1931 ; les principales dispo
s i t ions du décret du 16 m a i 1931 portant 
règ lement d'administrat ion publique pour 
l 'application de la loi du 21 jui l let 1928 
relat ive a u x emplo i s réservés. 

Des v œ u x émis par le Comité départe
m e n t a l des mut i l é s de la Loire-Inférieure 
au sujet de la dél ivrance de cer ta ins ac
cessoires pharmaceut iques aux bénéfi
ciaires de l'article 64 de la loi d u 31 mars 
1919 et par le Comité dépar tementa l du 
Cher, re la t ivement aux prêts d'honneur 
et a v a n c e s à t i tres de secours rembour
sables, sont, mi s à l'étude. 

L'assemblée s ta tue sur 14 d e m a n d e s 
d'avances à t i tre de secours remboursa
bles ; deux d e m a n d e s de prêts d'hon
neur à l 'établ issement ; deux d e m a n d e s 
de prêts pour besoins profess ionnels ; 
quatre d e m a n d e s de prêts pour habi ta
t ions à bon m a r c h é et 23 d e m a n d e s de 
secours et d'al locations à titre excep
t ionnel . 

Il a été attr ibué p e n d a n t te mots de 
juin 1831 : 51 secours divers aux muti lés , 
veuves de guerre, s 'é levant à la s o m m e 
de 5.985 fr.; 179 al locat ions tr imestriel les 
aux a s c e n d a n t s de mil i taires morts pour 
la France , s 'élevant a la s o m m e de 1.700 
francs ; 13 fami l les de mut i lés et veuves 
de guerre ont bénéficié des a l locat ions 
journal ières p e n d a n t le t e m p s de la 
rééducat ion s'élevant ensemble a la som
m e de 2.815 fr. 50 ; 12 fami l les de veuves 
pens ionnées de la guerre o n t bénéficie 
des a l locat ions journal ières s'élevant à 
la s o m m e de 1.488 fr. au t i tre de malades 
suivis par les dispensaires ou leur méde
c in tra i tant ; 53 fami l les de pens ionnés 
de guerre réhospi ta l i sés ou so ignes à do
mici le o n t bénéficié d e s a l locat ions jour
nal ières s'élevant à la s o m m e de 8.277 fr. 

La réunion est levée & 16 heures . 
La procha ine assemblée aura l ieu le 

29 août 1931. 

MARYSE BASTIÉ A QUITTÉ 
MOSCOU POUR PARIS 

L'aviatr;ce Marvse Ba-t;ê est repartie 
do Moscou pour Pans, hier, à 5 heures. 

Avant son départ, elle a exprime sa 
profonde reconnaissance'ft l'Oasoviakliim 
(Association de volontaires pour la pro
pagande de l'aviation) poux le concours 
qui lui a été prêté lors de son raid sur 
le territoire de VU. R. S. S. On sait que 
l'aviatrice vient d'é'.nblir un nouveau re
cord mondial de vol sur avionnettc en 
parcourant 3.100 kilomètres de Pans a 
Nijni Novgorod en 30 heures sans esr aie. 

UNE ESCADRE ANGLAISE A KIEL 
P o u r la première fols depu i s 13H. 

dos n a v i r e s d e guerre a n g l a i s ont 
m o u i l l é , h ier m a t i n , d a n s le port <le 
Kiel. 11 s 'agit d e l a d e u x i è m e escadre 
de c r o i s e u r s qui , r evenant d u n e a s s e z 
l o n g u e cro i s i ère d a n s l a Balt ique, a 
fait r e lâche pour quelque» jours d a n s 
le g r a n d port de guerre a l l e m a n d . 

Dès q u e le « Dorsetshire » eut jeté 
l 'ancre , le c o n s u l d 'Angleterre 4 Kiel. 
se rendit à bord pour sa luer l 'amiral 
a n g l a i s . 

D a n s le courant de l a m a t i n é e , l e s 
v i s i tes t radi t ione l l e s ont été é c h a n g é e s . 
L<t v i s i te d e l 'escadre a n g l a i s * à Kiel 
n'a pas de caractère off ic ie l . 

MNTATIVE DE VOL A L * I t M 
A UlNKEBO,l'B 

La daase Peckeln, marinière, faisait ê— 
commission» au marché Se la pl&ee tfe la 
République à Dunkerque lorsqu'elle s'a
perçut qu'on fouillait dans ion ta* 4 pro
vision. C é t a l t u n arabe. Beananl Mo
hamed, marchand ambulant qui veauit 
de «'emparer du portemonnala de ut m a 
rinière. 

B ien que pria la main dans i* eae — 
e'est le cas de le dire — Bennanl a i » l e 
fait. 

Le Tribunal correctionnel ne lut t a 
nt gea pas moins suc mol» de prison e t 
cinq ans d'interdiction de séjour. 

En appel, l'arabe persiste è nlér e n t r e 
toute vraisemblance. 

La Cour élève la sanction pénale à huit 
mois de prison rt confirme les cinq ans 
d'interdiction de séjour. 

LA CONTREBANDE 
Poursuivi» pour avoir transporte en 

auto d u tabac de fraude, Privât Delcolgne 
32 ans, de Maubeuge. et Joseph Valo, 
30 ans, chauffeur d'auto, ont été , à 
Valenciennes. le premier condamné a MX 
mois de prison e t 1.000 franc» d'amende 
le second acquit té . 

La Cour confirme purement et stmpla-
ment le premier Jugement. 

Surpris par les douanier» à Lecelléa 
alors qu'ils transportaient du tabac de 
fraude, cinq individus ont é té poursui
vis devant le Tribunal correctionnel de 
Valenciennes qui les condamna : Edmond 
Rogé. 29 ans. d'Hélesmes. à six m o i s de 
prison ; Emile Laleux. 30 an», e t Henri 
Mouque, 23 ans. d'Hélesmes également , 
et Jean Wlon. 20 an». d'Hasnon. à trois 
mois de prison avec sursis chacun, e t 
Jean Saura. 19 ans. d'Escaudatn, a quatre 
mois de prison. En outre, t ous furent 
condamnés solidairement a 1.274 franc» 
d'amende. 

La Cour confirme le premier Jugement 
sauf en ce qui concerne Saura qui volt 
sa peine portée à six mol» de prison. 

CN AGENT D'AFFAIRES VEBBtTX 
A HERtiNIES 

Léon Desse. 32 ans. s'était instal lé 
Rgent d'affaires à Hergnles où 11 promet
tait a se» éventuel» c l ients des profits 
Intéressants dans le négoce des titre». 
Dcsse trouva ainsi de nombreux a m a 
teurs mais qui déchantèrent bientôt . En 
effet, l'agent d'affaires avant raflé à ses 
vlctunes quelque chose comme SO.000 fr. 
de titres fila en Belgique. 

Le Tribunal correstlonnei de VaJen-
rlennes le condamne pour abus de c o n 
fiance A 18 mois de prison e t 1.000 fr. 
d amende ; U prononça la conruslon de 
cette peine avec une autre à u n mois 
que le Tribunal de la Seine lui avait 
Infligée. 

La Cour confirme la décision de» pre
miers Juges mais déride que les Seu l 
peines ne seront pas confondues. . 
LE PILLAGE D'I N KNTREPOT DE TINS 

A BIIXV-BERCLAU 

Employé à ses moments perdu» cher. 
M Drelon, négociant e n vins de Bllly-
Bc.-clau, un gallbot de 17 ans . Clément 
L. . . profita de cette circonstance pour 
dérober des bouteil les de l iqueurs et d'al
cool et cela avec ia complicité de ses «mi» 
et connaissances, au nombre d'une q u i n 
zaine. 

Ce pet i t trafic qui durait depuis 1929 
causa au négociant u n préjudice évalué 
à 60 ou 70.000 franc». 

A la suite de ces fautes, le Tribunal 
correctionnel de Béthune condamna Clé
ment L... à un an de prison e t 6.000 fr. 
de doinmûges-lntér:ts ; Ernest Dubruile. 
29 an», à six mois de prison e t 1.000 fr. 
de dommages-Intérêts : Joseph Ronion. a 
45 Jours de prison e t 200 fr. «fie d o m m a 
ges- intérêts ; Jules B . . . 16"ans , à six 
mois de prison e t 1.000 fr. de dommages-
intérêts ; Philippe Bernard. 23 ans, et 
Klorc Romon. femme Dubruile a un mois 
de prison avec sursis, 50 fr. d'amende 
e t 500 fr. de dommages- intérêts chacun ; 
Jean Christophe Régal. 20 ans, S 45 Jour» 
de prison et 200 fr.d'amcnde : René 
Bourrer. 20 aaa, à trois mois de prison et 
500 fr. d'amende ; Adeltne Drelon. femme 
Régal. 18 an», a un mois de prison avec 
sursis. 50 fr. d'amende e t S00 francs de 
dommages- intérêts ; Re*é Llnclau, 19 
ans. a trois mots de prtséVi e t 200 fràac» 
de dbmmap's- lntérêt» : Marceau D u ' 
brulle. 28 ans. e t Maria Qucvn. femme 
Flanqua-t ,a u n mots d prison avec s t y -
sls, 50 fr. d'amende et 100 fr. de d o m 
mages-Intérêts : Rosalie Boulliard. 31 ans 
à un mol» de prison avec sursis. 50 fr. 
d'amende et 200 fr. de dommagee- ln tè -
rêts ; Léopold Cochez. 20 ans . e t Henri 
Bourret, 18 ans. a un mois de prison 
et 250 fr. de dommages- intérêts chacun. 

La Cour module ta jugement lomhle 
suit : Clément L..., 18 mois île prison et 
III.000 fr. de dommages-Intérêts : Frnest 
lliilirulle. 8 n m u de prison et Ï00 fr. de 
donimage«-lntêréts : .Iules Bocquet. huit 
mois de pritnn et i .nu» fr. de dommages-
Intérêts ; Hern:ird l-litllppe. t> mol» et 
,">0* fr. de dommages- intérêts; Jean Kegal, 
Z mois de prison et. 500 fr. de dommages-
Intérêt» : Adellne Drelon. 3 mois, 50 fr. 
d'amende et 50» fr. de dommages-Inté
rêt"; : < liarle» Laurent, t mois d» prison 
et 30» fr. de dommages-Intérêt». I*» e n 
tre» disposition» du Jurement sont con
firmée». 

ACCIDENT D'A CTO A l.ILLB 
Mlle Suzanne Chrétien, de Lille, qui 

passait en auto au carrefour de la rue 
(••aldherbe et de la rue de» Pont» de Co
mme», renversa M. Detroy, président de la 
c Basse-Cour Familiale ». Le Tribunal 
correctionnel acquitta l 'automobiliste. 

En appel, la Cour condamne Mlle Chré
tien à 16 fr. d'amende et accorde 4 M. 
Detroy, partie civile, 500 franc» de dom
mages-intérêts. 

LES EXPLOIT!» DC MATELOT 
EN BORDÉE 

Eugène Lacourt, marin cancalaia, s» 
trouvait à Dunkerque, a t t endant un e m 
barquement. 

Certain Jour, accompagne d u chien de 
son logeur. 11 accosta dans les environ» 
de ia rue des Casernes de la Marine un 
paisible passant. M. Fredlauder. chauffeur 
d'auto. Il se présenta A lu i comme poli
cier, examina se» papier» e t ensuite lança 
son chien contre lui. 

Poursuivi devant le Tribunal correc
tionnel, Lacourt fut condamné A 1S mol» 
de prison. 

La Cour eonnrme la sanction mal» a c 
corde an matelot le bénéfice du iur»l». 

e«» 
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FEUILLETON DU » JUILLET 1931. — N. S 

Le Spectre du Passé 
par Guy de Lusignères 

Résumé dea précédents feuilletons 
OTfhtlinc. ia belle Rolande de Pierre-

fou vUUgiàture à Saint-Raphael en 
compaytite de sa tante la marquise 
de Pierre/au. La grande beauté de la 
jeun» tille tul attire les hommages de 
nombreux soupirants, mais elle reste 
indifférente. 

Arrive à Saint-Raphaël un jeune ca
pitaine de chasseurs d'Afrique. Les 
deux jeunes gens s'éprennent l'un de 
l'autre. Lorsque l'officier déclare à 
Rolande qu'il est te comte de Siagne. 
la jeune fille pousse un gémissement et 
n'évanouit. 

A Lus tan le fermier Donat Vouret 
'assiste à l'agonie, de sa femme bien 
aimée. 

Certes, il se représentait mal une mar 
quise, mais le terme lui avait plu, 11 le 
trouvait gracieux, adapté à la jeune 
fille aux mains blanches et, quand il re
tournait dans sa ferme, le souvenir ds 
la blonde au teint et aux cheveux revoi
lés de poudre le poursuivait dans sa de
meure rustique. Bien sur qu'elle ne vou
drait Jamais l'épouser, quitter la bou
tique où «lie trônait un peu en dame 
pour venir dans une ferme soigner les 
bêtes... 

Et c'était elle qui, un jour d'hiver, par 
un tenus de ngige, passant ea yojturejguj. 

devant la maison, s'était arrêtée et était 
descendue avec sa soeur. Vraiment, di
sait-elle, elle avait trop froid, il lui fal
lait laisser passer la bourrasque. Lui. 
surpris, confondu, s'empressait gauche
ment, faisant chauffer du lait et Sylvie, 
examinant la maison d'un coup d'oeil, 
disait finalement à sa soeur : 

— Vois-tu. Vlctorine, je ne me déplai
rais pas ici ! 

Quand il se rappelait cette scène, Vou
ret avait encore un éblouissement. La 
surprise lui avait donné de la hardiesse, 
il avait parlé, 11 avait déclaré son amour 
et, au printemps suivant, il amenait chez 
lui cette Jeune épouse si fraîche, si mince 
et si courageuse. 

Et, maintenant, on disait qu'elle allait 
mourir ! 

D'un bond aveugle 11 rentra chez lui, 
courut vers l'alcôve, se pencha sur la 
malade. Oui, elle était bien pale et les 
paupières bleuâtres étaient froissées, fa
tiguées... Pauvre Sylvie, elle le regardait 
et murmura : 

— Va me chercher les enfants. 
Depuis la naissance du petit dernier 

elle ne les avait guère demandés, car ils 
la fatiguaient, aussi cette requête glaça 
le coeur du fermier. Si elle demandait, 
sans raison apparente, au milieu de la 
Journée, a voir ses enfants, c'est qu'elle 
sentait en elle-même une raison majeure 
et terrible pour souhaiter leur venue. 
Donat se pencha sur la malade et ré
péta, terrifié : 

— Pourquoi veux-tu maintenant ? 
mie eut pitié de ce pauvre visage con

vulsé, pitié de l'avenir de cet homme 
«ïfic RSU de tsataussa » !•> iennalues 

était hypothéquée — allait se trouver 
seul avec cinq enfants. Elle chercha dans 
sa faiblesse un moyen de le consoler et 
se força à sourire en disant : 

— Une lubie, tu sais. J'ai toujours été 
capricieuse l 

Il respira, n voulut croire et alla cher
cher les enfants. Us jouaient dans le 
grenier où s'entassait le blé doré et Us 
ne souhaitaient pas interrompre leur 
partie. Ce fut presque par l'oreille que 
Donat les amena près de la mère. 

Elle posa sa main pale et tremblante 
sur leurs têtes et ses yeux se remplirent 
de larmes. Puis, elle regarda son mari et 
dit : 

— Mon pauvre homme, comme Je 
vais te donner du tourment t 

Puis, tandis qu'il écoutait prostré, elle 
dit : 

— Tu sais, je ne veux pas qu'on me 
mette un drap tout neuf pour... là-bas. 
Il faut les garder. Tu trouveras dans le 
bas de l'armoire un drap raeeomodé, 
bien blanc, cela me suffira, tu com
prends. 

H enfouit la tête dans la couverture, 
elle reprit : 

— Ah I si j'avais un peu de force Je 
te raccommoderais ton paletot pour l'en
terrement. Mais oui, mon pauvre homme. 
Je ne veux pas que tu aies l'air mal 
soigné I J'étais si fière de toi I 

Ces humbles recommandations, comme 
elles prenaient un sens tragique au seuil 
de la mort, comme elles trahissaient le 
dévouement de cette femme frêle qui 
mourait pour avoir travaillé c plus qu'une 
fortes! Elle s'inquiétait Jusqu'au bout 

•JHU et, su*Qd la déjirj la prit, c*. 

tait encore à eux qu'elle pensait, pour
suivie jusque dans l'agonie par une cer
taine paire de draps qu'elle ne voulait 
pas qu'on employât pour son ensevelis
sement. Enfin la fièvre l'emporta et, au 
matin, le fermier se trouva seul, en
touré de ses cinq enfants à qui sa belle-
mère, en soupirant, recommandait d'être 
sages. 

Ils le furent du reste, mais en reve
nant de l'enterrement, fatigués par cette 
longue contrainte, ils retournèrent Jouer 
dans la grange. L'aîné avait trouvé au 
cimetière — tombée d'une poche — une 
boite d'allumettes et ils voulaient faire 
c un petit feu de Saint-Jean », bien qu'on 
ne fût plus en Juin. 

Le père resta seul dans Ut ferme dé
serte avec le nouveau-né vagissant dans 
•on berceau. Jamais U ne jetait un coup 
d'oeil sur le petit. N'était-ce pas lui qui 
était cause de la mort de Sylvie ? Une 
haine inavouée s'amassait dans le coeur 
de Donat contre l'innocent. De celui-là 
U es séparerait de grand coeur. Du reste, 
il ne pouvait soigner cinq enfants et au
rait-il le moyen d'avoir une bonne ? 

Autrefois la misère avec le sourire de 
Sylvie lui semblait presque douce. Mais 
maintenant 1 Heureusement la récolte 
avait été assez bonne et parerait au plus 
pressé, mais le propriétaire n'allait-il pas 
augmenter le loyer de sa ferme? Cinq 
enfants !• N'eût-il pas été plus juste que 
ce fût ce petit qui s'en allât au lieu de 
sa mère I 

n lui Jetait un regard lourd et, sou
dain, dans sa torpeur, une suite de 
«OWOs cris déchi» le suen.ee autour 

lui et un appel sinistre lui fit dresser 
les cheveux sur le crâne : 

— Au feu ! au feu ! 
Où cela ? Il regarda autour de lui. 

Non, rien ne brûlait dans la maison. Il 
bondit dehors et un cri rauque lui râpa 
la gorge : la grange pleine de blé com
mençait de flamber ! 

Il n'était pas assuré. Où trouver de 
l'eau alors que la citerne était presque 
épuisée et trop éloignée ? Ces Incendies 
de céréales ont une rapidité foudroyante. 
Le feu à ce grenier, c'était la ruine to
tale, irrémédiable, la misère ! 

Avec la rapidité d'un éclair vingt pen
sées se croisèrent dans le cerveau de 
Donat : tout à l'heure n'avait-il pas sou
haité la mort de son dernier-né ? Ce 
malheur était un châtiment. Alors un cri 
jaillit vers le ciel: Mon Dieu, sauvez-
nous. J'aime mon enfant ! Pardon ! 

Et un miracle s'accomplit, si prompt 
que Donat en demeura cloué sur place, 
entouré par la bande criarde de ses en
fants. 

Un jeu d'eau noyait la mince colonne 
de fumée, l'ensevelissait, arrêtait l'in
cendie. Vingt minutes plus tard, le dan
ger était conjuré et les pertes insigni
fiantes... 

Ce n'éalt pas absolument un miracle, 
du reste. 

La grange de Donat Vouret s'accotait 
à une grande propriété et,à ce moment, 
le soleU ayant presque tourné, le Jardi
nier, armé de sa lance, arrosait les pe
louses... 

Or, le feu mis par les allumettes des 
petits Vouret avait Immédiatement jailli 

dejjjaj use tulle oui manquait au toit, 

jardinier l'aperçut donc de suite ; d'inc-
tinct, U dirigea le jet d'eau sur l'orifice 
et l'incendie étant à peine à son début, 
avait pu être maîtrisé. 

Donat Vouret était sauvé de la ruine 
et il n'était pas éloigné de croire main 
tenant que c'était dû à l'intercession de 
son dernier né, de ce Firmin que, dès 
lors, 11 considéra comme un enfant pré
destiné. 

Du reste à partir de ce moment une 
certaine prospérité échut à Donat : bel
les récoltes, avantages accordés par le 
propriétaire, petit héritage inattendu. A 
chaque aubaine; Donat souriait mysté
rieusement et, posant sa main sur la 
tête fine de l'enfant disait, d'un air si
byllin. 

— Ce petit-là, voyez-vous, c'est un 
porte-bonheur. Je sais.ee que je dis I 

Il traitait Firmin avec une prédilec
tion marquée. C'était le futur grand 
homme de la famille et dès qu'il eut 
huit ans, on confia son éducation au 
curé de Lussan, l'abbé Pascal. 

Très vite, l'abbé s'attacha à cet enfant 
d'une intelligence délicate, héritée de sa 
mère. Il aimait l'étude, servait la messe, 
aidlt le curé dans les travaux de celui-ci 
sur le folk-lore de la contrée, ou bien il 
copiait à l'aquarelle les sites de Iiiissan. 
surtout la silhouette élégante du château 
où, du reste, ne venaient Jamais les 
comtes de Siagne, propriétaires de ce 
domaine. 

Un Jour cependant — Firmin venait 
d'avoir seize ans — on apprit dans le 
village que le comte et la comtesse de 
Siagne allaient passer un été au château 
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perdu deux de leurs enfants, emportés 
par le croup. 

Mais, tout ostracisme a un terme et, 
bientôt, le château s'anima des fêtes 
données par le comte Gaston et son fils, 
le seul qui lui resta. 

Or, Firmin eut bientôt une passion... 
Un matin qu'il lisait dans les bois le 

chevaleresque «Mariage de Roland» de 
la «Légende des Siècles», un cavalier 
apparut dans la clairière, un cavalier 
d'une grâce si virile, d'une beauté si 
ardente et si fraîche que, pendant une 
minute, Firmin eut vraiment l'impres
sion que le neveu de Charlemagne lui-
même venait de surgir devant lui 

C'était le jeune comte. 
De ce matin-là datait son amour pour 

Henri de Siagne. Une grande et pure 
tendresse, un attachement viril pour ce 
représentant de l'antique Chevalerie 
française, comme en eurent pour leur 
suzerain certains preux du Moyen Age, 
comme les maréchaux de l'Empire ai
maient leur Empereur et se faisaient 
tuer pour hit. 

Henri était le seul héritier des Siagne 
qui avaient déjà perdu deux enfants rt 
ne devaient plus en avoir à causa de 
l'état de santé de la comtesse. Aussi le 
père et la mère adoraient ce fils en qui 
aboutissaient toute une antique et il
lustre lignée. 

Des sa petite enfance, Henri avait la 
silhouette élégante et fière des pages de 
la Renaissance. A 
boucles brunes, 
de longs eus, la 
resagabliit | Loujs 
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